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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Distribution de l'electricite
Question écrite n° 58749

Texte de la question

M Jacques Farran attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur une convention lignes electriques
prevoyant un programme d'enfouissement des lignes EDF et le demontage des anciennes lignes desormais
inutilisees. De nombreux maires dont les communes sont parfois defigurees par ces installations, seraient tres
interesses par ce programme. Il lui demande donc de bien vouloir l'informer du contenu et des modalites de
mise en oeuvre de ce programme.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'environnement a effectivement demande a Electricite de France de lui presenter
diverses propositions visant a limiter l'impact des lignes electriques sur le paysage, qu'il s'agisse de
l'enfouissement des ouvrages nouveaux et, d'une facon generale, de la mise en oeuvre de techniques plus
discretes (limitation de l'emprise du sol des transformateurs par exemple), du demontage de lignes inutilisees,
de la rehabilitation d'ouvrages inesthetiques. Ces propositions ont ete reprises dans une convention entre cet
etablissement et l'Etat qui a ete signee le 25 aout 1992.
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